
Règlements de transition pour les nouvelles propositions
Vie universelle 

Polices de la Gamme Dimension, la Gamme Dimension avec boni de l’Accélérateur de fonds, la
Gamme DimensionPRESTIGE et La Prévoyance (y compris les options à frais modiques)

À compter du 18 novembre 2010 :

• Pendant la période de transition s’échelonnant du 18 novembre 2010 au 31 décembre 2010, vous pouvez présenter des
propositions créées à l’aide des versions 20,0 ou 21,0 de La Vague. 

• Les propositions axées sur les taux de la version 20,0 seront acceptées à notre siège social jusqu’au 31 décembre 2010.

• Les propositions à l’étude seront établies sur la base demandée.

• Les propositions qui ont été présentées, mais n’ont pas encore été régularisées, peuvent être modifiées pour tenir
compte des taux de la version 21,0 de La Vague sur présentation d’une demande écrite et d’une nouvelle illustration. 

• Les propositions reçues à notre siège social après le 31 décembre 2010 seront établies en tenant compte des taux de la
version 21,0 de La Vague.

Les propositions déjà régularisées ne peuvent être modifiées.

Rentes immédiates à prime unique

Les améliorations apportées à nos produits et à nos illustrations de RIPU se reflèteront autant dans les illustrations de la
nouvelle version 21 de La Vague que dans celles de Cannex.

Des questions ou besoin d’aide ?   Veuillez communiquer avec nous par le biais de notre ligne d’appel des rentes 
au 1 866 382-7401 ou par courriel à l’adresse suivante : insurance.annuities@bmo.com.

Veuillez noter que pour créer des illustrations de RIPU à compter du 18 novembre 2010,

vous devrez installer la version 21 du logiciel d’illustration. Après cette date, la version 20

du logiciel La Vague ne vous permettra plus de créer des illustrations de RIPU.

Assurez-vous d’installer immédiatement la version 21,0
du logiciel d’illustration La Vague de BMO Assurance !

RÈGLEMENTS DE TRANSITION

Pour de plus amples renseignements sur les produits de BMO Assurance, veuillez communiquer

avec votre AGP, avec le bureau régional des ventes de BMO Assurance le plus près, avec notre

numéro sans frais au 1-877-742-5244 ou visiter notre site : www.bmoassurance.com/conseiller.

Région de l’Ontario Région du Québec et de l’Atlantique Région de l’Ouest
1-800-608-7303 1-866-217-0514 1-877-877-1272
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